
Si vous résidez dans la zone verte, c'est-à-dire au-dessus de l'avenue Charles De Gaulle et 
de l'avenue de l'Aurore, ou dans l'un des hameaux des Herbiers, alors, votre enfant 
doit être inscrit à l'école maternelle Françoise Dolto située Grande rue Sainte Blais et 

à l’école élémentaire Jacques Prévert, située rue de Saumur.

Si vous résidez dans la zone jaune, c'est-à-dire au-dessous de l'avenue Charles De Gaulle et 
de l'avenue de l'Aurore, alors votre enfant doit être 

inscrit à l'école mateinscrit à l'école maternelle ou élémentaure de la Métairie, située rue Richard Delalande.
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